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Texte de la question

M. François Piquemal alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la situation
du football féminin professionnel en France et le statut des joueuses. Dans moins de deux mois débutera la
Coupe du Monde masculine de la FIFA, l'un des évènements les plus suivis dans le monde entier et dans lequel
la France sera fièrement représentée. À peine un an plus tard, ce sera le tour de la Coupe du Monde féminine
de football professionnel durant laquelle les yeux des Français seront à nouveau tournés sur l'équipe nationale.
Mais aujourd'hui, ce n'est pas une année entre deux coupes qui sépare les mondes du football masculin et
féminin. Ce sont des décennies, dans le traitement des joueuses professionnelles. Alors que la Ligue de football
professionnel a été créée dès 1946 pour gérer la profession et ses activités, la Ligue féminine de football
professionnel n'a pris vie qu'en 2024. Malgré deux ans d'activité, le statut des athlètes n'est toujours pas
reconnu à sa juste valeur et la convention collective tant attendue peine à aboutir. En cause, les négociations
sans fin entre l'Union nationale des footballeurs professionnels (UNFP) et Foot Unis qui n'ont de cesse de se
renvoyer la balle sur l'échec des conventions collectives. Des avancées ont été obtenues concernant les primes
de fin de carrière, le conventionnement des contrats, le maintien du salaire en cas de blessure ou les pratiques
de gestion délétères. Néanmoins, la question du droit à l'image bloque le processus, autour de l'autorisation ou
non de l'usage commercial des logos de clubs avec l'image des joueuses. Les négociations n'ont pourtant pas
pris cette tournure pour la convention collective de la future Ligue 3 masculine, aboutie en quelques mois à
peine sans que cette question ne pose un tel frein. Un choix semble clairement être fait par les dirigeants du foot
français de privilégier les droits des joueurs plutôt que ceux des joueuses, qui se sont elles-mêmes saisies du
sujet dans une tribune plus tôt cette semaine. Leur constat interpelle sur les raisons derrière ces inégalités de
statut : « Nous pratiquons le même sport. Nous nous entraînons avec la même exigence. Nous faisons face aux
mêmes contraintes physiques et aux mêmes risques ». Cette situation ne peut plus durer. Pour le bien-être des
professionnelles, un cadre équitable et juste est nécessaire. C'est pourquoi M. le député demande à Mme la
ministre de quelle façon elle compte intervenir afin de faire avancer l'obtention de droits professionnels pour les
joueuses de football. Il lui demande également de quelle manière elle prévoit de renforcer le dialogue social
dans le milieu du football professionnel pour que ce domaine s'adapte enfin aux besoins de ses travailleurs et
travailleuses.
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